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RAPPORTEUR : Madame Anne-Florence BOURAT

OBJET :  Conservatoire de musique et de danse Clément JANEQUIN - 
Établissement classé à rayonnement départemental par l’État – Versement de la 
bourse annuelle (2013/2014) à un élève méritant

Mesdames, Messieurs,

Chaque année, le conservatoire de musique et de danse de la CAPC récompense  
un élève méritant qu'il soit musicien ou danseur. La récompense se fait sous forme de  
bourse d’un montant de 460 €.

Pour  l’année  2013/2014,  il  est  proposé  d’attribuer  cette  bourse  à   une  élève  
clarinettiste :   Mademoiselle  Gwenaëlle  RATOUIT,  née  le  17  février  1994,  élève  en  
seconde année du cycle d'enseignement professionnel initial. Cette élève, inscrite dès  
l'âge  de  5  ans  en  classe  d'éveil,  a  suivi  avec  succès  tout  son  parcours  musical  au  
conservatoire  de  Châtellerault :  passage  des  cycles  avec  mention,  beaucoup  
d'investissement et un bel engagement dans les cours, participations remarquées lors  
des nombreuses prestations  auxquelles  elle  a  participé  lors  de  sa  scolarité  qu'elle  a  
toujours suivie avec une très grande assiduité.

Motivée  par  l'ensemble  des  aspects  de  la  musique,  elle  a  suivi  des  cours  de  
percussions, piano, musique de chambre, mais c'est la clarinette qu'elle a choisie pour  
s'exprimer. Gwenaëlle est désormais clarinette solo à l'Orchestre d'Harmonie du Pays  
Châtelleraudais.

Après l'obtention de son Diplôme National  d'Orientation Professionnelle,  elle se  
destine à un parcours dans les métiers de la musique.

* * * * *

VU l’article 3 alinéa II.4 des statuts de la communauté d'agglomération, relatif à la 
compétence construction, aménagement, entretien et gestion d’équipements culturels et 
sportifs d’intérêt communautaire, 

VU la délibération n°6 du conseil communautaire du 12 novembre 2001 définissant 
les équipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire dont l'école de musique et 
de danse de Châtellerault,  

VU la délibération n°2 du  conseil communautaire du 22 avril 2014 déléguant une 
partie des attributions du conseil au bureau,

CONSIDERANT  qu’il  est  d’usage  de  récompenser  un  élève  méritant  du 
conservatoire, 
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Le bureau de communauté, ayant délibéré, décide :

- d’attribuer à Gwenaëlle RATOUIT la somme de 460 €,
- d'autoriser le président, ou son représentant, à signer toutes pièces relatives à ce 

dossier.

              Les crédits sont inscrits au compte 311.3/6714/5110.

UNANIMITE
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